
 

PROTOCOLE 

COVID-19 

 

 

Hygiène des Locaux : 

• Début de journée : Désinfection de toutes les surfaces en contact avec les 

patients/clients (accueil, salle de soin…). 

 

• Entre chaque patient/client : Désinfection table et appui tête + poignées de 

porte + toute surface ou objets ayant été en contact avec le patient/client. 

 

• Aérer régulièrement les locaux, si possible entre chaque patient/client. 

 

• Fin de journée : Désinfection surfaces et sols. 

 

Hygiène du Matériel : 

• Essui main : chaque praticien dispose de sa propre serviette à nettoyer à 60° en 

fin de journée ou essui tout jetable. 

 

• Draps/Serviettes : utiliser de préférence les rouleaux de draps d’examen 

(Ostéopathie, Prestation sans huile ou unilatérale). Sinon Lavage à 60° entre 

chaque patient/client. 

 

• Stylo et moyen de paiement : à désinfecter si utilisé par le patient/client. 

 

• Tenue de soin complète du praticien : à changer quotidiennement et nettoyée 

à 60°. 

 



Avant le rendez-vous : 

• Questionnaire patient/client en amont : par téléphone ou e-mail. 

 

• Critères de prise en charge : 

o Ne pas avoir été en contact avec le virus depuis moins de 14 jours. 

o Ne pas présenter de facteur de risque : + de 70 ans, femmes enceintes, 

affection longue durée. 

 

• Informations patientèle/clientèle : 

o Affichage conditions d’accueil et gestes barrière dans l’entrée. 

o Affichage sur site internet et page FB. 

 

Rendez-vous : 

• Accueillir le patient/client directement, sans passage par la salle d’attente. 

 

• Masque : à minima masque chirurgical obligatoire pour le patient/client et pour 

le praticien. Le patient/client doit si possible être muni de son propre masque, 

ou distribution à son entrée dans le cabinet. 

 

• Gel Hydroalcoolique : en libre-service pour le patient/client et le praticien. A 

utiliser avant et après le soin. 

 

• Un seul patient/client par cabine : pas d’accompagnants, sauf si mineur, 1 seul 

tuteur autorisé. Massages duo déconseillés dans un premier temps, puis 

réservés uniquement aux personnes du même foyer. 


